Articles de loi 20 et 21 sur la Loi sur qualité de l’environnement
SECTION IV : LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Émission d’un contaminant.

20. Nul ne doit émettre, déposer, dégager ou rejeter ni permettre l’émission, le dépôt, le dégagement ou le rejet dans l’environnement d’un contaminant* au-delà de la quantité ou de la concentration prévue par règlement du gouvernement.

Émission d’un contaminant

La même prohibition s’applique à l’émission, au dépôt, au dégagement ou au rejet de tout contaminant, dont la présence dans l’environnement est prohibée par règlement du gouvernement ou est susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, au bien être ou au confort de l’être humain, de causer du dommage ou de porter autrement préjudice à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens.
Accident

21. Quiconque est responsable de la présence accidentelle dans l’environnement d’un contaminant visé à l’article 20 doit en aviser le ministre (du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs) sans délai.
Définition

* Le terme « contaminant » est défini de la manière suivante dans le texte de la Loi sur la qualité de l’environnement : une matière solide, liquide ou gazeuse, un micro-organisme, un son, une vibration, un rayonnement, une chaleur, une odeur, une radiation ou toute combinaison de l’un ou l’autre susceptible d’altérer de quelque manière la qualité de l’environnement.
